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Responsabilité de ’installateur d’un élément

d’équipement sur existant : revirement de
jurisprudence

Si ces ¢léments ne constituent pas un ouvrage a part entiere, ils ne bénéficient ni de la garantie
décennale ni de la garantie biennale, mais relévent de la responsabilité contractuelle ordinaire,
qui n'est pas assujettie a 'assurance obligatoire des constructeurs.
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